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----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« au cœur du »

les mots :

« , ainsi que la nécessité d’assurer la pérennité financière des régimes de retraite et de favoriser la 
convergence entre ces régimes, afin de renforcer le ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure la convergence entre les régimes dans les principes fondateurs du 
système de retraite. Il prévoit la mise en place à l’horizon 2020 d’un régime de retraite universel par 
répartition.


